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ARTICLE R5333-1 : 
 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l'intérieur des limites administratives tant maritime 

que terrestre du Grand Port Maritime de la Guyane à l’exception des bassins exclusivement destinés à la 

plaisance. 

 

 

ARTICLE R5333-2 : 
  

- Pour l’application du présent chapitre, on entend par marchandises dangereuses les marchandises 

dangereuses ou polluantes telles que définies dans le règlement général de transport et de manutention 

des marchandises dangereuses dans les ports maritimes, prévu à l’article L. 5331-2. 

Pour l'application du présent règlement, on entend par :  

- « Directeur du port » le Président du Directoire - Directeur Général – du Grand Port Maritime de la 

Guyane (GPMLG) 

- « capitainerie » : telle que définie à l'article R. 5331-5 du code des transports, la capitainerie regroupe 

les fonctionnaires et agents compétents en matière de police portuaire, qu'ils relèvent de l'autorité 

investie du pouvoir de police portuaire ou de l'autorité portuaire. Elle assure les relations avec les 

usagers ; 

- « navire » : tout moyen de transport flottant employé normalement à la navigation maritime et soumis 

de ce fait aux règlements de cette navigation ; 

-  « bateau » : tout moyen de transport flottant qui n'est pas employé normalement à la navigation 

maritime. Cette dénomination comprend en particulier les moyens de transport flottants employés 

pour la navigation intérieure ; 

- « engins flottants » : toutes autres unités flottantes, notamment les unités non immatriculées 

(pirogues). 

Les engins de servitude flottants employés dans les ports sont considérés comme des navires ou des 

bateaux suivant leur affectation particulière ; 

- « Marchandises Dangereuses »: Les marchandises dangereuses ou polluantes telles que définies dans 

le Règlement Général pour le Transport et la Manutention des Marchandises Dangereuses dans les 

Ports Maritimes (RPM) mentionné à l’art. L 5331-2 du Code des Transport. 

 

 

ARTICLE R5333-3 : 
 

. 

Les armateurs ou les consignataires doivent adresser à la capitainerie du port, par écrit ou par voie 

électronique, selon le modèle en usage dans le port, une demande d'attribution de poste à quai comportant 

les renseignements nécessaires à l'organisation de l'escale. 

Cette demande doit être présentée au moins quarante-huit heures à l'avance. Toutefois, les navires ou les 

bateaux effectuant plusieurs escales ou rotations à l'intérieur de cette période, selon des horaires fixés et 

publiés à l'avance, peuvent en être dispensés.  

En cas d'impossibilité dûment justifiée de respecter ce délai, elle doit être adressée dès que possible et au 

moins soixante-douze heures à l’avance si le navire est éligible à une inspection renforcée. 
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Elle est confirmée à la capitainerie vingt-quatre heures à l'avance par tout moyen de transmission. 

En cas de modification d'un des éléments de la demande, la capitainerie en est avertie sans délai. 

 

 

 

ARTICLE R5333-4 : 

 
 
Les capitaines transmettent à la capitainerie du port de destination, vingt-quatre heures à l'avance, ou au 

plus tard au départ du port précédent lorsque celui-ci est situé à moins de vingt-quatre heures de route, ou, à 

défaut, dès que le port de destination est connu par écrit ou par voie électronique : 

 

1° Pour les navires ou bateaux de commerce et les navires de plaisance d'une longueur supérieure à 45 

mètres, une déclaration d'entrée qui comporte : 

― l'identification (nom, indicatif radio, numéro OMI et MMSI) du navire ou bateau ; 

― la date et l'heure probable de l'arrivée à la bouée d’atterrissage (ETA) ; 

― la date et l'heure probable de l'appareillage ; 

― le nombre total de personnes à bord  ( annexes 8 et 9) ; 

― les caractéristiques physiques du navire ou bateau (jauges brute et nette, déplacement à pleine charge, 

longueur hors tout, largeur maximale, tirant d'eau maximum du navire ou bateau et tirant d'eau à l'arrivée au 

port, tirant d'air à l'arrivée) ; 

― les avaries du navire ou bateau, de ses apparaux ou de la cargaison ; 

― l'état récapitulatif des titres de sécurité et autres documents requis pour la navigation en mer avec leur 

date de fin de validité.  

 

Le formulaire de l'OMI FAL n° 1(annexe 1 et 1bis), déclaration générale, est admis pour effectuer la 

déclaration d'entrée ; 

 

2° Le cas échéant, la déclaration maritime de santé et un certificat d'exemption de contrôle sanitaire ou un 

certificat de contrôle sanitaire en cours de validité (annexe 2); 

3° S'il y a lieu, la déclaration prévue par le règlement général de transport et de manutention des 

marchandises dangereuses dans les ports maritimes – RPM - ( annexe 3); 

4° Pour les navires qui y sont assujettis, une attestation selon laquelle le navire possède un certificat de 

sûreté en cours de validité et le nom de l'autorité l'ayant délivré, ainsi que les renseignements en matière de 

sûreté prévus ou demandés au titre des accords ou arrangements - articles 5 et 6 du règlement 2004/725/CE -

( annexe 4 ); 

 

 

 

5° Pour les navires mentionnés à l'article R. 5334-4, la déclaration sur les déchets d'exploitation et résidus de 

cargaison prévue par ce même article et précisée par le Plan local de Réception et de Traitement des Déchets 

d’Exploitation et des Résidus de Cargaison des Navires - AP 856/GPMG/2013 du 31 mai 2013- (Annexe 5) 

6° Pour les navires d'une jauge brute supérieure à 100 unités, les informations nécessaires à l'établissement 

des statistiques de transport de marchandises ,de passagers par mer.  (Annexe 6). 

7° Pour les navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 300 unités, une attestation selon laquelle le 

navire détient à son bord le certificat d’assurance prévu à l’article L.5123-1 et à l’article 88 du décret n° 67-

967 du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer. (Annexe 7) 

En outre, les capitaines des navires susceptibles d’être soumis à une inspection renforcée transmettent à la 

capitainerie du port de destination, par écrit ou par voie électronique, selon le modèle en usage dans le port, 

soixante-douze heures à l’avance, ou au plus tard au départ du port précédent lorsque celui-ci est situé à 

moins de soixante-douze heures de route ou, à défaut, dès que le port de destination est connu, les 

informations suivantes : 

1° L’identification comportant le nom, l’indicatif radio, le numéro OMI et MMSI du navire ; 
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2° La date et l’heure probable de l’arrivée ; 

3° La date et l’heure probable de l’appareillage ; 

4° Les opérations envisagées telles que le chargement, le déchargement ou autres ; 

5° Les inspections et visites réglementaires envisagées et les travaux de maintenance et de réparation 

important qui seront effectués dans le port de destination ; 

6° La date de la dernière inspection renforcée effectuée dans la région couverte par le mémorandum de 

Paris ; 

7° Pour un navire citerne : sa configuration en précisant s’il dispose d’une simple avec ballastes séparées 

(SBT), ou double coque, l’état des citernes à cargaison et à ballastes en précisant si elles sont pleines, vides 

ou inertées,  le volume et la nature de la cargaison.  

 

 

 

 

ARTICLE R5333-5 : 
 

 

I. - Avant d'appareiller, les navires et bateaux de commerce adressent à la capitainerie une demande 

d'autorisation de sortie comportant : 

― l'identification (nom, indicatif radio, numéro OMI et MMSI) du navire ou bateau ; 

― la date et l'heure souhaitée de l'appareillage ; 

― le tirant d'eau à la sortie ; 

― le tirant d'air à la sortie ; 

― le déplacement à pleine charge ; 

― le nombre total de personnes à bord ; 

― le port de destination et la date et l'heure probable d'arrivée. 

 

Le formulaire de l'OMI FAL n° 1, déclaration générale, est admis pour faire la demande d'autorisation de 

sortie. 

 

Ils transmettent également: 

― s'il y a lieu, la déclaration prévue par le règlement général de transport et de manutention des 

marchandises dangereuses dans les ports maritimes (RPM) ; 

― pour les navires mentionnés à l'article R. 343-1 du code des ports maritimes, la déclaration prévue par ce 

même article (déclaration déchets- waste declaration ); 

― pour les navires d'une jauge brute supérieure à 100 unités, les informations nécessaires à l'établissement 

des statistiques de transport de marchandises , de passagers par mer ainsi que des mouvements de 

conteneurs. 

II. - L'autorisation de sortie est donnée par la Capitainerie. 
 

ARTICLE R5333-6 : 
 

 

A) Généralités : 

 
Le  Commandant du port ou son adjoint attribuent le poste à quai que chaque navire ou bateau doit 

occuper en fonction notamment de sa longueur, de son tirant d'eau, de la nature de son chargement, des 

nécessités de l'exploitation et des usages. 

Ces attributions de place peuvent être modifiées sans préavis par la Capitainerie en fonction des nécessités 

de l’exploitation et de l’intérêt général. 
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Dans le cadre des réunions de programmation, des décisions seront prises en fonction de l'information 

apportées par les différents partenaires. Les informations devront être sincères pour éviter toute infraction 

vis à vis des articles 2, 3 et 4 du présent Règlement Particulier. 

Toutefois, le Commandant du Port ou son représentant est juge des circonstances qui peuvent motiver une 

dérogation à cette règle, en particulier pour les bâtiments militaires de l’État ainsi que les bâtiments chargés 

de marchandises dangereuses. 

 

B)   Spécificités Pariacabo 

 

L’admission des navires à l’Installation Portuaire de Pariacabo fait l’objet d’une décision d’AOP/OSP  

qui fixe dans son art. 6 les conditions d’usage et d’exploitation de cette installation : 

 

Hors les réquisitions conduites par l’Etat dans le cadre des lois et règlements en vigueur, ainsi que les 

impératifs d’approvisionnements stratégiques du département en hydrocarbures énergétiques, l’usage de ces 

installations est strictement limité à la réception des navires opérant au profit du permissionnaire et aux 

navires et engins de servitude des administrations et services connexes du port. 

Des autorisations spéciales d’usage pourront être délivrées par le GPMG sur proposition du permissionnaire. 

L’usage du chenal portuaire et le balisage est soumis aux règlements généraux et particuliers relatifs à la 

police du port. 

Les navires opérant au profit du permissionnaire ont priorité d’accostage. 

D’une manière générale, nonobstant les dispositions des articles 2 et 3, les décisions seront prises en 

fonction des règles de priorité, des durées d’escales et du respect des prévisions. 

 
 

ARTICLE R5333-7 : 
 

 

Les articles R. 5333-3 à R. 5333-5, les premier, deuxième et dernier  alinéas de l'article R. 5333-8, les 

articles R. 5333-10, R.5333-11, R 5333-16 et le deuxième alinéa de l'article R 5333-21 ne sont pas 

applicables aux navires appartenant aux forces armées françaises ou étrangères, ou utilisés par celles-ci.  

Toutefois, le représentant local de la Marine Nationale informe la Capitainerie de l'entrée et de la sortie des 

navires appartenant aux forces armées françaises ou étrangères, ou utilisés par celles-ci, afin que cette 

autorité puisse régler l'entrée et la sortie des navires, bateaux et engins flottants en fonction des besoins 

militaires et des impératifs commerciaux. 

Le représentant local de la Marine Nationale désignera, à sa convenance, au sein des ses services ou en 

faisant appel à une agence maritime de la place, une personne en charge de régler tous les aspects techniques 

et financiers de l’escale. 

 

ARTICLE R5333-7 bis: 
 

Ces navires, au cours de leurs missions particulières, disposent dans un but de discrétion et d’efficacité du 

libre accès sur l’ensemble des ports de la Guyane. 

Toutefois, pour des raisons de sécurité et afin de ne pas gêner le trafic portuaire, c’est le 

Commandant du Port ou son adjoint qui leur désignent le poste à quai ou le mouillage à l’intérieur des 

limites administratives du GPM de Guyane. 

Une procédure particulière n° 10 DDG AEM dite « procédure d’aide à la décision en police des pêches » 

fixe les modalités d’accueil au GPM de Guyane des « tapouilles » clandestines détournées par l’AEM. 
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ARTICLE R5333-7 ter : 

 

Les Capitaines des engins de servitude flottants utilisés pour le dragage, les travaux maritimes portuaires 

et le balisage, et/ou pour le compte de la Marine Nationale, pourront demander une priorité de place à quai 

pour la durée de leurs opérations de chargement et de déchargement de leurs matériels permettant d’assurer 

leur mission d’intérêt général. La durée sera fixée par le Commandant des Ports pour chaque opération, 

suivant la disponibilité des quais. 

 

ARTICLE R5333-8 : 

 

 
 8.1 - Les officiers de port, officiers de port adjoints, agissant au nom de l’autorité investie de pouvoir de 

police portuaire, autorisent l'accès au port et le départ du port de tous les navires, bateaux et engins flottants.  

Ils fixent les tirants d'eau admissibles en prenant en compte les informations fournies par l'autorité portuaire 

sur l'état des fonds et les autres éléments pouvant affecter la navigation. 

Ils règlent l'ordre d'entrée et de sortie du port des navires, bateaux et engins flottants. 

 Les officiers de port,  officiers de port adjoints et surveillants de port peuvent interdire l’accès du port aux 

navires, bateaux et engins flottants dont l’entrée serait susceptible de compromettre la sécurité, la sûreté, la 

santé ou l’environnement ainsi que la conservation ou la bonne exploitation des ouvrages portuaires. 

Ils ordonnent et dirigent tous les mouvements des navires, bateaux et engins flottants. Les mouvements des 

navires, bateaux et engins flottants sont effectués conformément à la signalisation réglementaire. Cependant, 

les ordres donnés par les officiers de port, officiers de port adjoints prévalent sur la signalisation. 

Les mouvements des navires, bateaux et engins flottants s'effectuent conformément aux usages en matière 

de navigation et aux ordres reçus, sous la responsabilité de leur capitaine ou patron qui reste maître de la 

manœuvre et doit prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents. Ils doivent s'effectuer à une 

vitesse qui ne soit pas préjudiciable aux autres usagers, aux chantiers de travaux maritimes et de sauvetage, 

aux passages d'eau, aux quais et appontements et autres installations. 

Lorsqu'il entre dans le port et lorsqu'il sort, tout navire arbore, outre les pavillons de signalisation 

réglementaire, le pavillon de sa nationalité. 

La Capitainerie agissant au titre d’autorité investie du pouvoir de police portuaire peut imposer aux 

capitaines l'assistance des services du remorquage et du lamanage. 

8.2 : Tout navire qui emprunte le chenal d’accès doit s’y déplacer à une vitesse soumise à l’appréciation 

du pilote et avoir les ancres prêtes à mouiller. Il y est interdit à deux navires de s’y doubler, de s'y croiser ou 

d'y lutter de vitesse. 

Les chalutiers et autres bâtiments navigant dans les chenaux d’accès devront rentrer leurs apparaux tels que 

tangons, panneaux de chalut, chaînes, etc... Les navires à voiles devront rentrer leur bout-dehors dès leurs 

manœuvres terminées. 

Les régates sont interdites dans les chenaux d’accès et dans le bassin d’évitage des ports. 

La Capitainerie du GPM de Guyane peut imposer aux Capitaines l’assistance de remorquage, en fonction 

des difficultés et des obstacles à franchir, pour ne pas compromettre la sécurité des chenaux d’accès. 

8.3 : Les caboteurs, bateaux de pêche, engins de servitude, bâtiments de plaisance et voiliers qui 

rencontrent dans les chenaux d’accès un bâtiment soumis au pilotage, perdent la priorité et doivent sortir du 

chenal pour laisser le libre passage. 

Ces bâtiments ne doivent pas apporter de gêne aux mouvements des bâtiments. Ils sont soumis à l’entrée et à 

la sortie, aux règles suivantes : 

Ils doivent dégager rapidement le chenal ou le bassin et se ranger de façon à ne pas gêner la manœuvre ou le 

transit des autres navires ou bâtiments ; 

Au mouillage ils ne doivent pas obstruer le chenal d’accès et arborent de jour comme nuit, les marques 

correspondant à leur catégorie ; 
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Il est interdit aux navires de plaisance de pratiquer des sports nautiques dans les eaux des ports, des rades et 

des passes navigables sauf dans les cas de fêtes ou de compétitions sportives exceptionnellement autorisées.          

Les responsables de l’organisation et du déroulement des dites manifestations sont tenus de se conformer 

aux instructions conjointes qui leur seront données par les Affaires Maritimes en ce qui concerne la zone de 

navigation maritime hors limites portuaires, et par la Capitainerie pour la navigation dans les chenaux 

d’accès et zone portuaire. 

Les embarcations de plaisance munies d’un moteur, doivent impérativement circuler au moteur. 

Lors des régates, les bateaux démunis de moteurs doivent pour se déplacer, avoir eu au préalable 

l’autorisation de la Capitainerie. Ils doivent être regroupés et remorqués. 

Les embarcations ainsi que les véliplanchistes et kit-surfeur qui ne disposent que de leur voilure, doivent 

tirer des bords courts pour dégager le plus rapidement possible le chenal et le bassin d’évitage. 

La navigation à la voile seule est interdite dans les bassins portuaires, sauf dérogation accordée par la 

Capitainerie. 

Dans les zones de manœuvre, les bâtiments de pêche, de plaisance et embarcations doivent se placer en 

bonne position pour avoir une vue dégagée avant de pénétrer dans les bassins d’évitage, et les franchir le 

plus rapidement possible tout en laissant la priorité aux navires qui manœuvrent. 

Les navires ou embarcations transportant des passagers et qui empruntent les chenaux d'accès  doivent 

impérativement prendre contact avec la Capitainerie (VHF 16/12 ou 05 94 35 44 90 ou 06 94 23 59 65) au 

moins une heure avant tout mouvement, et confirmer au moment du départ ou de l'entrée dans le chenal lors 

du retour. 

 

Les engins de servitude en cours d’opérations de dragage, d’entretien, de balisage ou de sondage dans les 

chenaux d’accès, ont la priorité sur tout autre bâtiment non soumis au pilotage, sauf décision conjointe de la 

Capitainerie et de la direction de la mer. 

Lorsque le Commandant du GPM de Guyane est avisé de la saisie d’un bâtiment par notification, il refuse 

l’autorisation de départ de ce bâtiment et en ordonne le gardiennage sous la responsabilité et aux frais du 

bénéficiaire de la saisie. 

Pour le port de Dégrad des Cannes/Pariacabo il faut entendre par déplacement, la mise au mouillage 

extérieur à la zone d’attente du pilotage. 

            

 

ARTICLE R5333-9 : 

 
 

 

Il est interdit à tout navire, bateau ou engin flottant, à l'intérieur du port et dans les rades et chenaux, de 

stationner hors des emplacements qui lui ont été attribués et de faire obstacle à la libre circulation. 

Sauf autorisation expresse ou nécessité absolue, le stationnement et le mouillage des ancres sont 

formellement interdits dans les chenaux d'accès et dans le cercle d'évitage d'une installation de signalisation 

maritime flottante (bouée). 

Le mouillage dans la zone d’évitage du bassin portuaire est formellement interdit sauf autorisation 

exceptionnelle du Commandant du Port ou son adjoint. 

Cette autorisation est subordonnée au fait que le navire mouillé soit au « paré à manœuvrer », pilote à bord 

prêt à prendre le premier poste à quai qui se libère. Ils devront arborer de jour comme de nuit, les marques 

correspondant à leurs catégories. 

Les capitaines et patrons qui, par suite d'une nécessité absolue, ont dû mouiller leurs ancres dans les chenaux 

d'accès ou dans le cercle d'évitage d'une installation de signalisation maritime flottante doivent en assurer la 

signalisation, en aviser immédiatement la Capitainerie et procéder à leur relevage aussitôt que possible. 

Les Capitaines et Patrons qui jugent utile de conserver une ancre mouillée pour la tenue à poste, doivent 

s’assurer que ni l’ancre, ni la chaîne ne constituent un danger pour la navigation et rendre compte à la 

Capitainerie. 

Les engins de servitude flottants utilisés pour le remorquage,  le dragage, travaux maritimes portuaires, 

balisage et d’hydrographie des plans d’eau du port, sont autorisés à mouiller dans les zones de travaux sous 
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réserve d’obtenir l’accord préalable de la Capitainerie qui informera les usagers du positionnement des 

mouillages dans la zone. 

Toute perte d'une ancre, d'une chaîne ou de tout autre matériel de mouillage à l'intérieur du port pendant les 

opérations de mouillage et de relevage doit être déclarée sans délai à la Capitainerie. 

 

ARTICLE R5333-10 : 

 
 
 

La Capitainerie fait placer dans le port les navires, bateaux et engins flottants aux postes à quai qu’elle 

leur a attribué. 

Ceux-ci sont amarrés sous la responsabilité de leur capitaine ou patron, conformément aux usages maritimes 

et aux prescriptions qui leur sont signifiées par la Capitainerie. 

Ne peuvent être utilisés pour l'amarrage que les organes d'amarrage spécialement établis à cet effet sur les 

ouvrages ou les coffres d'amarrage. 

Il est défendu à tout capitaine ou patron d'un navire, bateau ou engin flottant de s'amarrer sur une installation 

de signalisation maritime. 

Il est défendu de manœuvrer les amarres d'un navire, bateau ou engin flottant à toute personne étrangère à 

l'équipage de ce navire, bateau ou engin flottant ou aux services de lamanage, sauf autorisation donnée par la 

Capitainerie. 

Les moyens d'amarrage doivent être en bon état et adaptés aux caractéristiques du navire. 

En cas de nécessité, tout capitaine, patron, ou gardien à bord doit renforcer ou faire renforcer les amarres et 

prendre toutes les précautions qui lui sont prescrites sur ordre de la Capitainerie. 

Il ne peut s'opposer à l'amarrage à couple d'un autre navire, ordonné par la Capitainerie lorsque les 

nécessités de l'exploitation l'exigent. 

 

 

ARTICLE R5333-11 : 
 

La Capitainerie peut à tout instant décider le déplacement d'un navire, bateau ou engin flottant pour les 

nécessités de l'exploitation ou l'exécution des travaux du port. 

Si le navire, bateau ou engin flottant est sans équipage ou avec un équipage réduit ne pouvant assurer seul la 

manœuvre, la Capitainerie ordonne au navire, bateau ou engin flottant de commander les services de 

pilotage,  remorquage et de lamanage nécessaires.  

Si cette mise en demeure est restée sans effet, la Capitainerie commande les services de remorquage, 

pilotage et de lamanage nécessaires et fait procéder au mouvement du navire, bateau ou engin flottant.  

Si le navire, bateau ou engin flottant est immobilisé par l’autorité maritime compétente (AEM) la 

Capitainerie peut, après en avoir informé celle-ci, décider de son déplacement pour les nécessités de 

l’exploitation ou de l’exécution de travaux. 

 

 

ARTICLE R5333-12 : 

 
Tout navire, bateau ou engin flottant amarré dans le port et armé doit avoir à bord le personnel 

nécessaire pour effectuer toutes les manœuvres qui peuvent s'imposer, et pour faciliter les mouvements des 

autres navires, bateaux ou engins flottants ; s'il est désarmé, il doit comporter au moins un gardien à bord. 

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l'alinéa précédent que sur autorisation de la Capitainerie et à 

condition que les dispositions applicables en matière de sûreté et de marchandises dangereuses le 

permettent. La dispense est subordonnée à la remise préalable à la Capitainerie d'une déclaration 

mentionnant le nom, le domicile à terre et le numéro de téléphone d'une personne capable d'intervenir 

rapidement en cas de besoin, et contresignée par celle-ci 
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ARTICLE R5333-13 : 

Les manœuvres de chasses et vidanges aux écluses et pertuis. 

 
 

Sans objet 

 

 

ARTICLE R5333-14 : 

 

La Capitainerie fixe les emplacements sur lesquels les marchandises sont manutentionnées et où les 

véhicules et passagers sont embarqués ou débarqués. Toutefois, s'il s'agit de marchandises dangereuses, les 

emplacements de manutention sont fixés par le règlement général de transport et de manutention des 

marchandises dangereuses dans les ports maritimes (RPM) et le règlement local pris pour son application. 

La Capitainerie fixe le délai dans lequel les opérations de chargement ou de déchargement, d'embarquement 

ou de débarquement doivent être effectuées, elle est seule juge des circonstances exceptionnelles qui 

peuvent motiver une prorogation. 

Le navire, bateau ou engin flottant doit libérer le poste à quai dès que les opérations de chargement ou de 

déchargement sont terminées, et au plus tard à l'expiration du délai fixé pour celles-ci. 

 

 

ARTICLE R5333-15 : 

 
 

. 

La Capitainerie fixe les emplacements sur lesquels les marchandises peuvent séjourner. S'il s'agit de 

marchandises dangereuses, les emplacements sont fixés par le règlement général de transport et de 

manutention des marchandises dangereuses dans les ports maritimes (RPM) et le règlement local pris pour 

son application. 

Il est défendu de ne faire aucun dépôt sur les cales d'accès aux plans d'eau et sur les parties de quais et terre-

pleins du port réservées à la circulation. 

Le dépôt sur les terre-pleins des engins de pêche tels que funes, chaluts et filets sont interdits, sauf dans les 

conditions définies par la Capitainerie pour des opérations ponctuelles. 

Les marchandises ne doivent stationner sur les quais que le temps nécessaire à leur manutention. 

Tant pour l’importation que pour l’exportation, les marchandises entreposées sur les terre-pleins et 

dépendances du port doivent être chargées ou enlevées dans les délais fixés par le Règlement Local pour le 

Transport et la Manutention des Matières Dangereuses (Annexe VIII) et au plus tard dans un délai de 5 jours 

ouvrés sauf si la Capitainerie accepte une dérogation individuelle. 

Si les nécessités de l'exploitation le justifient, la Capitainerie peut prescrire l'enlèvement ou le déplacement 

des marchandises avant l'expiration du délai mentionné à l'alinéa précédent ou l'autoriser après. 

Les marchandises en voie de décomposition ou nauséabondes ne peuvent rester en dépôt sur les quais et les 

terre-pleins du port avant ou après le chargement ou le déchargement, l'embarquement ou le débarquement. 
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ARTICLE R5333-16 : 

 
 

 
Les opérations de déballastage des navires, bateaux ou engins flottants sont formellement interdites dans 

les eaux du port 

 

 

ARTICLE R5333-17 : 
 
 

 

Le ramonage des chaudières, conduits de fumée ou de gaz et l'émission de fumées denses et nauséabondes 

sont interdits dans le port et ses accès, sauf autorisation expresse de la Capitainerie. 

 

ARTICLE R5333-18 : 

  
Lorsque les opérations de déchargement ou de chargement sont terminées, le revêtement du quai devant 

le navire, bateau ou engin flottant sur une largeur de 25 mètres et sur toute la longueur du navire, bateau ou 

engin flottant augmentée de la moitié de l'espace qui le sépare des navires, bateaux ou engins flottants 

voisins sans être obligé de dépasser une distance de 25 mètres au-delà des extrémités du navire, bateau ou 

engin flottant doit être laissé propre. 

Le nettoyage des terre-pleins amodiés est à la charge de 
vire, bateau ou engin flottant sur une largeur de 25 mètres et sur toute la longueur du navire, bateau ou engin 

flottant augmentée de la moitié de l'espace qui le sépare des navires, bateaux ou engins flottants voisins sans 

être obligé de dépasser une distance de 25 mètres au-delà des extrémités du navire, bateau ou engin flottant 

doit être laissé propre. 

Le nettoyage des terre-pleins amodiés est à la charge de l’occupant 

 

 

ARTICLE R5333-19 : 

 

L'usage du feu et de la lumière sur les quais, les terre-pleins et à bord des navires, bateaux et engins 

flottants séjournant dans le port est subordonné au respect des règlements établis à ce sujet ou des 

instructions de la Capitainerie.. 

ARTICLE R5333-20 : 
 
 

 

Il est interdit de fumer dans les cales d'un navire, bateau ou engin flottant dès son entrée dans le port. 

Il est également interdit de fumer sur les quais, les terre-pleins et dans les hangars où sont déposées des 

marchandises combustibles ou dangereuses. 
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ARTICLE R5333-21 : 
 

 

Dès l'accostage du navire, bateau ou engin flottant, la Capitainerie remet à son capitaine les consignes 

concernant la conduite à tenir en cas de sinistre. 

Les plans détaillés du bateau et le plan de chargement doivent se trouver à bord afin d'être mis rapidement à 

la disposition du commandant des opérations de secours en cas de sinistre. 

Les accès aux bouches, avertisseurs et matériel incendie doivent toujours rester libres. 

Lorsqu'un sinistre se déclare, toute personne qui le découvre doit immédiatement donner l'alerte, notamment 

en avertissant la Capitainerie. 

Lorsqu'un sinistre se déclare à bord du navire, bateau ou engin flottant, le capitaine ou patron prend les 

premières mesures en utilisant les moyens de secours dont il dispose à bord. 

En cas de sinistre à bord d'un navire, bateau ou engin flottant, sur les quais du port ou au voisinage de ces 

quais, les capitaines ou patrons des navires, bateaux ou engins flottants réunissent leurs équipages et se 

tiennent prêts à prendre toutes mesures prescrites. 
 

 

ARTICLE R5333-22 : 
 

 

Les opérations d'entretien, de réparation, de construction ou de démolition navale en dehors des postes 

qui y sont affectés sont soumises à l'autorisation de la Capitainerie. Elles sont effectuées sous la 

responsabilité de l'armateur ou, à défaut, du propriétaire ou de leur représentant, qui se signale comme tel à 

la Capitainerie. 

La Capitainerie peut, après avoir requis tout renseignement nécessaire auprès du responsable de l'opération, 

fixer un périmètre d'exclusion sur les quais, à l'intérieur duquel l'accès est restreint aux personnels 

intervenants pour l'opération. 

Lorsque les navires, bateaux ou engins flottants stationnent à leur poste, les essais de l'appareil propulsif ne 

peuvent être effectués qu'avec l'autorisation de la Capitainerie qui en fixe, dans chaque cas, les conditions 

d'exécution. 

 

ARTICLE R5333-23 : 
 

 

La mise à l'eau ou la sortie de l’eau d'un navire, bateau ou engin flottant par grue terrestre doit faire 

l'objet d'une déclaration au moins vingt-quatre heures à l'avance à la Capitainerie et ne peut avoir lieu sans 

son autorisation. 
La mise à l’eau d’embarcations des navires, bateaux ou engin flottant ne pourra se faire qu’avec 

l’autorisation de la Capitainerie. 

Toutefois, la mise à l'eau des engins de sauvetage, lors de la réalisation d'exercices ou de contrôles à la 

demande de l'autorité maritime, fait seulement l'objet d'une information préalable de la capitainerie par celle-

ci. 
 

 

ARTICLE R5333-24 : 

 

Il est interdit, dans les limites administratives du port, sauf si une autorisation exceptionnelle est accordée 

par la Capitainerie : 

― de rechercher et de ramasser des végétaux, des coquillages et autres animaux marins ; 
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― de pêcher ; 

― de se baigner. 

  

ARTICLE R5333-25 : 
 

Le code de la route s’applique dans les zones ouvertes à la circulation publique. 

Dans la zone portuaire, il est interdit : 

1 - De circuler à plus de 20 km à l’heure, priorité aux engins de manutention ; 

2 - De faire circuler ou stationner des véhicules sur le couronnement des quais et sur les caniveaux et plus 

généralement sur tous les ouvrages non prévus pour cet usage ;  

3 - De se servir de pavés, de moellons et autres matériaux pour maintenir des engins ; 

4 – D’enfoncer dans les interstices des pavés ou dalles de couronnement des quais de piquets ou tiges de 

fer ; 

5 – De stationner ou de déposer des matériels sur les zones hachurées. 

Les véhicules routiers destinés à être chargés ou déchargés, embarqués ou débarqués, ne peuvent stationner 

sur les quais et sur les terre-pleins que pendant le temps strictement nécessaire aux opérations de chargement 

et d’embarquement et de déchargement et de débarquement. 

La circulation et le stationnement des véhicules transportant des matières dangereuses sont soumis aux 

règles applicables pour ce qui concerne le transport des marchandises dangereuses. 

 

 

ARTICLE R5333-26 :  

 

Les matériels mobiles de manutention sont rangés de manière à ne pas gêner la circulation et les 

manœuvres sur les quais et terre-pleins. 

En cas d'impossibilité impérative de se conformer aux dispositions du précédent alinéa, notamment pour 

effectuer des opérations de réparation ou de maintenance, la capitainerie en est informée. Leur 

positionnement doit alors faire l'objet d'une signalisation appropriée. 

Les engins de manutention circulant dans l'enceinte portuaire devront satisfaire les visites réglementaires 

auprès d'un organisme habilité à vérifier leurs normes de sécurité et autoriser leur emploi : aucun engin non 

en état ou coulant de l'huile ou du gasoil et sans extincteur d'incendie ne sera autorisé à circuler dans 

l'enceinte portuaire. 

De même, à la fin de chaque journée de manutention, tous les engins devront stationner impérativement à 

l'extérieur de l'enceinte portuaire 

 

 

ARTICLE R5333-27 :  

 

 

L'exécution de travaux et d'ouvrages de toute nature sur les quais et terre-pleins est subordonnée à une 

autorisation de la Capitainerie ainsi qu’à un contrôle et un suivi des services techniques du GPM de Guyane. 

. 

 

ARTICLE R5333-28 : 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5333-1, il est notamment défendu : 

1° De porter atteinte au plan d'eau et à la conservation de ses profondeurs : 

― en rejetant des eaux contenant des hydrocarbures, des matières dangereuses, sédiments, ou autres 
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matières organiques ou non, pouvant porter atteinte à l'environnement ; 

― en jetant ou en laissant tomber des terres, des décombres, des déchets ou des matières quelconques dans 

les eaux du port et de ses dépendances ; 

― en chargeant, déchargeant ou transbordant des matières pulvérulentes ou friables, sans avoir placé entre 

le bateau et le quai ou, en cas de transbordement, entre deux navires, bateaux ou engins flottants, un 

réceptacle bien conditionné et solidement amarré ou fixé, sauf dispense accordée par la Capitainerie. 

Tout déversement, rejet, chute et généralement tout apport de matériau ou salissure quelle qu'en soit l'origine 

doit être immédiatement déclaré à la capitainerie. 

Le responsable des rejets ou déversements, et notamment le capitaine ou le patron du navire, bateau ou 

engin flottant ou le manutentionnaire, est tenu à la remise en état du domaine public, notamment par le 

nettoyage du plan d'eau et des ouvrages souillés par ces déversements et, le cas échéant, le rétablissement de 

la profondeur des bassins. 

2° De porter atteinte au bon état des quais : 

― en faisant circuler ou stationner des véhicules sur les couronnements des quais et sur les caniveaux de 

grues et plus généralement sur tous les ouvrages non prévus pour cet usage ; 

― en lançant à terre toute marchandise depuis le bord d'un navire ; 

― en embarquant ou débarquant des marchandises susceptibles de dégrader les ouvrages portuaires, en 

particulier le couronnement des quais ou le revêtement des terre-pleins, les rails, les ouvrages souterrains, 

sans avoir au préalable protégé ces ouvrages. 

Dans tous les cas où les dispositions législatives et réglementaires du code des ports maritimes ne fixent pas 

la sanction, la méconnaissance des dispositions du présent règlement général de police et de celles des 

règlements locaux le complétant constitue une contravention de grande voirie punie d'un montant au plus 

égal à celui prévu pour les contraventions de 5e classe. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 1 : Arrêté préfectoral  R03-002 du 23/12/2016 

 ANNEXE 2 : Déclaration d’entrée. 

 ANNEXE 3 : Déclaration Santé. 

 ANNEXE 4 : Déclaration Matières Dangereuses. 

 ANNEXE 5 : Déclaration de Sûreté. 

 ANNEXE 6 : Déclaration déchets. 

 ANNEXE 7 : D.N. 

 ANNEXE 8 : Attestation Certificat Assurance pour Créances maritimes. 

 ANNEXE 9 : Liste d’équipage. 

 ANNEXE 10 : Liste passagers. 

 ANNEXE 11 : procédure n°10 DDG AE1 : dite d’aide à la décision en police des pêches. 

 ANNEXE 12 : convention – « Accord de partenariat CROSS- AG/G11 de Guyane. 

 

ANNEXES 

Cf : Articles 4 et 5 du 

présent R.P.P. du GPM 

de la Guyane 
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Dépôt de déchets :              Liquides :    oui     non    

                                                  Solides :    oui      non     
  
  

 

N° D’ESCALE :    

 
 

DATE D’ENTREE    NOM DU NAVIRE  

 
Armateur……………………………………….  Pavillon……………………….. Année de construction………………………………… 
Port d’immatriculation………………………… Indicatif radio………………… Numéro OMI…………………………………………… 
Société de classification……………………… Coque………………………… Machine………………………………………………… 
Agent…………………………………………… Nombre d’équipage ………… Nombre de passagers………………………………… 
Zones maritimes dans lesquelles le navire est autorisé à opérer………………………………………………………………………… 
Dernier port touché……………………………  Prochain port d’escale…………………………………………………………………… 

Marchandises dangereuses à bord   non       oui          ………………………………….Tonnes 

 

Équipement radio GMDSS o o ............................................................................. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAPITAINERIE 
0594 35 44 90 

capitainerie@portdeguyane.fr 
 

 

LOA ....................................................... 

Largeur max .......................................... 

Jauge brut ............................................. 

Jauge net .............................................. 

Port en lourd ......................................... 

T.e max été .......................................... 

T.e arrivée ............................................ 

Tirant d’air ............................................ 

 Classe OMI  
 en tonnes 

 A décharger En transit 

Détails……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 

       EN PARFAIT ETAT DE MARCHE                                              OUI            NON                    DEFAUTS 
 
Équipements de sécurité et de navigation  
Le navire dispose-t-il de sa pleine puissance en marche avant et arrière ?  
Moteur principal et moteur auxiliaire  
Les treuils et amarres sont en bon état et en nombre suffisant  
Guindeau et deux lignes de mouillage disponibles  
Gouvernail principal / auxiliaire  
Installations fixes d’extinction d’incendie  
Dispositif de gaz inerte (le cas échéant)  
Radars et appareils de navigation (GPS-AIS-autres)  
Équipement radio GMDSS  
Puissance des propulseurs disponible (le cas échéant) 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

       

 

  

             

 

    

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
…………………………………………………… 

Date de fin de validité pour les certificats de sécurité et de sûreté et/ou autres remarques 

Certificat international de jauge (1969)  …………………………………………………………………………………………………………………………... 
Certificat de franc bord international  ……………………………………………………………………………………………………………………………... 
Certificat international d’exemption de franc bord  ………………………………………………………………………………………………………………. 
Certificat de classification  …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Certificat international de sûreté (ISPS code)  …………………………………………………………………………………………………………………… 
Certificat de sécurité pour navire de charge……………………………………………………………………………………………………………………… 
Certificat de sécurité de construction pour navire de charge…………………………………………………………………………………………………… 
Certificat de sécurité de l’équipement pour navire de charge…………………………………………………………………………………………………... 
Certificat de sécurité radioélectrique pour navire de charge……………………………………………………………………………………………………. 
Certificat de sécurité de radiotélégraphie pour navire de charge **……………………………………………………………………………………………. 
Certificat de sécurité de radiotéléphonie pour navire de charge **…………………………………………………………………………………………….. 
Certificat d’exemption (SOLAS)……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Certificat d’assurance ou autre garantie financière en matière de responsabilité 
civile pour les dommages dues à la pollution par hydrocarbures………………………………………………………………………………………………. 
Attestation de conformité aux prescriptions spécifiques concernant 
les navires transportant des matières dangereuses (SOLAS)…………………………………………………………………………………………………. 
Certificat international pour la prévention de la pollution par les 
hydrocarbures (certificat IOPP)……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Certificat international de prévention de la pollution pour le transport en vrac 
de substances liquides nocives (certificat NLS)………………………………………………………………………………………………………………….. 
Registre des hydrocarbures / chargements dûment complété…………………………………………………………………………………………………. 
Autres certificats particuliers……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Décision d’effectif de sécurité………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Copie de l’attestation de conformité (code ISM)………………………………………………………………………………………………………………… 
Certificat de gestion de sécurité (code ISM)…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Le navire peut-il se conformer au PMS (Plan Minimum Souhaité) ?.......................................      T.e départ estimé …………………………………… 
 

Autres informations sur la sécurité et la sûreté concernant l’escale : 

NOM DU CAPITAINE (Majuscule) 

DATE – SIGNATURE – CACHET DU NAVIRE 

*Déclaration à remplir par le Capitaine du navire dès que possible 
** Seulement pour les navires construits avant le 01/02/1995 

DECLARATION D’ENTREE 

ANNEXE 2 
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Ship-generated waste :              Liquids :    oui     non    

                                                         Solids :    oui      non     
  
  

 

 

 
N° OF CALL :      
 
 
INWARD DATE            SHIP’S NAME  
 
Owners……………………………………….     Flag………………………..    Year of built…………………………………………… 
Port of registery……………………………..     Call sign……………………   IMO number…………………………………………… 
Classification society……………………….      Hull…………………………   Engine………………………………………………… 
Agent…………………………………………     Number of crew …………..   Number of passengers………………………………… 
Sea areas in which the ship is certified to operate………………………………………………………………………… 
Last port of call………………………………..    Next port of call…………………………………………………………………… 

Hazardous cargo on board                yes        no          …………………………………….Tons 

 

Équipement radio GMDSS o o ............................................................................. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HARBOUR OFFICE 
0594 35 44 90 

capitainerie@portdeguyane.fr 
 

 

LOA ....................................................... 

Max breadth .......................................... 

Gross tonnage ............................................. 

Net tonnage.............................................. 

Deadweight ......................................... 

Max summer draft .......................................... 

Arrival draft ............................................ 

Tirant d’air ............................................ 

 IMDG class 
 In tons 

 to be unloaded in transit 

Particulars………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
…… 

       IN GOOD WORKING ORDER                                                    YES             NO                    DEFICIENCIES 
 
Safety and navigational equipments 
Is the ship fitted with full engine power Ahead and Astern 
Main engine and auxiliary engines 
Mooring winches and ropes in good conditions and sufficient number 
Windlass and two anchors and chain cables available 
Main steering gear / auxiliary 
Fixed fire extinguishing and fighting system 
Inert gas system if applicable 
Radars and navigation systems (GPS-AIS-others) 
GMDSS radio equipment 
Bow thruster(s) and power if applicable 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

       

 

  

             

 

    

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
…………………………………………………… 

DATE OF END OF VALIDITY FOR SAFETY AND SECURITY CERTIFICATES AND/OR REMARKS 
International tonnage certificate (1969)…………………………………………………………………………………………………………………………… 
International load line certificate…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
International load line exemption certificate……………………………………………………………………………………………………………………… 
Class certificate……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
International ship security certificate (ISPS code)……………………………………………………………………………………………………………….. 
Cargo ship safety certificate……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Cargo ship safety construction certificate………………………………………………………………………………………………………………………… 
Cargo ship safety equipment certificate…………………………………………………………………………………………………………………………… 
Cargo ship safety radio certificate…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Cargo ship safety radiotelegraphy certificate**…………………………………………………………………………………………………………………… 
Cargo ship safety radio telephony certificate**…………………………………………………………………………………………………………………… 
Exemption certificate (SOLAS)…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Certificate of insurance or other financial security 
in respect of civil liability for pollution oil damage………………………………………………………………………………………………………………… 
Document of compliance with the special requirements………………………………………………………………………………………………………… 
for ships carrying dangerous goods (SOLAS)……………………………………………………………………………………………………………………. 
International oil pollution prevention certificate (IOPP certificate)………………………………………………………………………………………………. 
International pollution prevention certificate………………………………………………………………………………………………………………………. 
for the carriage of noxious liquid substances in bulk (NLS certificate)…………………………………………………………………………………………. 
Oil/cargo record book filled in others particular certificates……………………………………………………………………………………………………… 
Minimum safe manning document…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Copy of the document of compliance (ISM code)………………………………………………………………………………………………………………… 
Certificate of safety management (ISM code)…………………………………………………………………………………………………………………….. 
Can you fit up with the MPE (Mooring Plan Expected) ?......................................... Expected departure draft……………………………………………. 

Any further information regarding safety and security of ship’s call : 

MASTER NAME (in block letters) DATE – SIGNATURE – SHIP’S STAMP 

* Inward declaration to be filled up by the captain on arrival. 

  

 

INWARD DECLARATION 

ANNEXE 2 bis 
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DECLARATION DE SANTE 

Informations à transmettre à la Capitainerie du GPM de 
GUYANE avant votre arrivée/ 

Information to be notified before entry into GPM of 
GUYANE 

 

CAPITAINERIE 
0594 35 44 90 

capitainerie@portdeguyane.f

r 
 

ANNEXE 3 
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ANNEXE 3 bis 
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Un navire peut demander qu’une déclaration de sureté soit remplie lorsque : 
1 - Le navire est exploité à un niveau de sûreté supérieur à celui de l’installation portuaire ou d’un autre navire avec lequel il y a interface 
2 - Il existe un accord entre les Gouvernements contractants au sujet d’une déclaration de sûreté visant certains voyages internationaux ou navires spécifiques 
effectuant de tels voyages 
3 - Il y a eu une menace pour la sûreté ou un incident de sûreté mettant en cause le navire ou l’installation, selon le cas 
4 - Le navire se trouve dans un port qui n’est pas tenu d’avoir ou de mettre en œuvre un plan de sûreté de l’installation portuaire approuvé 
5 - Le navire exerce des activités de navire à navire avec un autre navire qui n’est pas tenu d’avoir et de mettre en œuvre un plan de sûreté du navire approuvé. 

Nom du navire  
Port d’immatriculation  
Numéro OMI  
Nom de l’installation portuaire  
 
La présente Déclaration de sûreté est valable du ...........................................................................au  ................................................ ........................................................... 
Pour les activités ci-après (liste et description des activités)  ........................................................................................................................ aux niveaux de sûreté ci-après : 

 

Niveau(x) de sûreté établi(s) pour le navire  

Niveau(x) de sûreté établi(s) pour l’installation portuaire  

L’installation portuaire et le navire conviennent des mesures et des responsabilités ci-après en matière de sûreté pour garantir le respect des prescriptions de la partie A 
du Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires. 
 La mention SSO ou PFSO dans ces colonnes indique que l’activité doit être exécutée, 

conformément au plan pertinent approuvé, par 
Activité 

Exécution de toutes les tâches liées à la sûreté 
L’installation Portuaire Le Navire 

Surveillance des zones d’accès restreint pour veiller à ce que seul le 
personnel autorisé y ait accès 

  
Contrôle de l’accès à l’installation portuaire   
Contrôle de l’accès au navire   
Surveillance de l’installation portuaire, y compris les zones d’amarrage et 
les zones autour du navire 

  
Surveillance du navire, y compris les zones d’amarrage et les zones 
autour 

  
Manutention de la cargaison   
Livraison des provisions à bord   
Manutention des bagages non accompagnés   
Contrôle de l’embarquement des personnes et de leurs effets   
Disponibilité des systèmes de communications de sûreté entre le navire et 
l’installation portuaire. 

  

Les signataires du présent accord certifient que les mesures et arrangements en matière de sûreté dont l’installation portuaire et le navire seront chargés 
pendant les activités spécifiées satisfont aux dispositions du chapitre XI-2 et de la partie A du Code qui seront exécutées conformément aux dispositions déjà 
indiquées dans leurs plans approuvé ou aux dispositions spécifiques convenues qui figurent dans l’annexe jointe. 
Fait à……………………………………………………………………………………………….le…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 
Signature pour le compte et au nom 

 
De l’installation portuaire………………………………………………………………………………………… Du navire……………………………………………………………………………………………………. 
Signature de l’ASIP………………………………………………………………………………………………….. Signature de l’ASN……………………………………………………………………………………… 

 
Nom et titre de la personne qui a apposé sa signature 

Nom ..................................................................................................                                 Nom .......................................................................................................... 

Titre ....................................................................................................                               Titre ............................................................................................................. 

 
Coordonnées 

(à remplir selon qu’il convient) 

(indiquer les numéros de téléphone, les voies ou les fréquences radioélectriques à utiliser) 
Pour l’installation portuaire .................................................................................... Pour le navire .............................................................................................. 

 

Capitaine ................................................................................ 
Installation portuaire .....................................................................                                                                    Agent de sûreté du navire ........................................................  

 Agent de sûreté de l’installation portuaire ................................                                                                        Compagnie .............................................................................. 

                                                                                                                                                                           Agent de sûreté de la compagnie………………………………. 
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A ship can request completion of a Declaration of Security when : 
1 - The ship is operating at a higher security level than the port facility or another ship it is interfacing with 
2 - There is an agreement on a Declaration of Security between contracting Goverments covering certain international voyages or specific ships on Those voyages 
3 - There has been a security threat or a security incident involving the ship or involving the port facility, as applicable 
4 - The ship is at a port which is not required to have and implement an approved port facility security plan 
5 - The ship is conducting ship to ship activites with another ship not required to have and implement an approved ship security  
 

Name of ship  
Port of Registry  
IMO n°  
Name of Port Facility  
 
This Declaration of security is valid from.............................................................................................Until........................................................................................................ 
For the following activities ..................................................................................................................At the Port of .......................................................................................... 
Under the following security levels :  

Security level ( s) for the ship  

Security level (s) for the Port facility  

The Port facility and ship agree to the following security measures and responsibilities to ensure compliance with the requirements of Part A of the international Code for 
the Security of Ships and of Port Facilities. 
 The affixing of initials of the SSO or PFSO under 

these columns indicates that the activity will be done, in accordance with relevant approved plan by 
Activity 

Ensuring the performance of all security duties The port facility The ship 
Monitoring restricted areas to ensure that only authorized personnel have 
access 

  
Controlling access to the port facility   
Controlling access to the ship   
Monitoring of the port facility including berthing areas and 
areas surrounding the ship 

  
Monitoring of the ship including berthing areas and 
areas surrounding the ship 

  
Handling of cargo   
Delivery of ship’s store   
Handling unaccompanied luggages   
Controlling the embarkation of persons and thheir effects   
Ensuring that security communication is readity available between the ship 
and port facility 

  

The signatories to this agreement certify that security measures and arrangements for both the port facility and the ship during the specified activities meet the 
provisions of chapter XI-2 and part A of Code that will be implemented in accordance with the provisions already stipulated in their approved plan or specific 
arrangements agreed to and set out in the attached annex. 
 
At on the………………………………………………………………….    Dated ………………………………………………………………………………………. 
 

 
Signed for and on behalf of  

The Port facility…………….………………………………………………………………………………………… The ship ………………………………………………………………………………………………………. 
(Signature of Port Facility Security Officer) ………………………………………………………………… (Signature of Master or Security Officer Ship)….……………………………………………… 

 
Name and title of person who signed 

Name ..................................................................................................                               Name   .......................................................................................................... 

Title ....................................................................................................                               Title ................................................................................................................ 

 
Contact details 

(to be completed as appropriate) 
(indicate the telephone numbers or the radio channels or frequencies to be used) 

For the port facility.................................................................................... For the ship.............................................................................................. 
 

Master............................................................................... 
Port Facility.....................................................................                                                                                           Ship Security Officer........................................................ 

Port facility Security Officer...........................................                                                                                            Company .......................................................................... 

                                                                                                                                                                                  Company Security Officer ………………………………….. 
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Nom du navire……………………………….. N° Lloyd………………………………. Indicatif radio…………………………………….. 
Pavillon……………………………………….. E.T.A………………………………….. E.T.D……………………………………………… 
Agent…………………………………………. Quai…………………………………….Provenance………………………………………. 
Destination……………………………………Date du dernier dépôt………………………………………. 
 
 

 
            Dépôt prévu                                           Tout                 Une partie                             Aucun      

 

 

Type Quantité à 
déposer(en m3) 

Capacité de 
stockage 

max(en m3) 
 

Quantité 
demeurant à bord 

(en m3) 

 
 

Port où les 
déchets 

restant seront 
déposés 

 
Quantité produite 

entre la 
notification 

et le port suivant 
(en m3) 

 

1 - Huiles usées 
 

     

Boues      

Eau de cale      

Autres (préciser)      

 
 

     

2 - Détritus 
 

     

Déchets alimentaires      

Plastiques      

Autres      

      

3 - Eaux usées (1) 
 

     

      

4. Déchets liés à la 
cargaison (2) Préciser 

     

      
5. Résidus de 
cargaison (2) 
(préciser) 

     

  
(1) les eaux usées peuvent être rejetées en mer conformément au règlement 11 de l’annexe IV de la convention Marpol 73/78. Si 
on entend effectuer un rejet en mer autorisé, il est inutile de remplir les cases correspondantes. 
 
(2)  il peut s’agir d’estimations 
 
 
Commentaires : 
19 

 

 

 

DECLARATION DE DEPOT DE 
DECHETS 

Informations à transmettre à la Capitainerie 
du GPM de GUYANE avant votre arrivée 
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Ship Name………………………………………….. IMO Number ……………………………….Call Sign…………………………………. 
Flag State…………………………………………… E.T.A……………………………………….. E.T.D…………………………………….. 
Shipping Agent …………………………………….. Berth………………………………………...Previous port of call …………………… 
Next port of call…………………………………….. 
 
Date when ship-generated waste was delivered 

 
            Waste to be delivered                              All                                 some                                 none     

 

 

Type Waste to be 
delivered       

(in m3)           

Maximum 
dedicated 
storage 

capacity(in m3) 
 

Amount of waste 
retained on board 

(en m3) 

 
 

Port at which 
remaining waste 
will be delivered 

 
Estimated 

amount of waste 
to be generated 

between 
notification and 
next port of call 

(en m3) 
 

1 – Waste oils 
 

     

Sludge      

Bilge water      

Others (precise)      

 
 

     

2 - Garbage 
 

     

Food waste      

Plastic      

Others      

      

3 - Sewage(1) 
 

     

      

4. Cargo-associated 
waste (2)( precise) 

     

      
5. Cargo residues (2) 
(precise) 

     

  
(1) Sewage may be discharged at sea in accordance with Regulation 11 of Annex IV of Marpol 73/78. The corresponding boxes do not need to be completed 

if it is the intention to make an authorised discharge at sea. 

        (2)  May be estimated. 
 
 
Comment : 
19 

 

 

 

SHIP GENERATED WASTE 
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Attestation de présence à bord du 

Certificat d’assurance pour créances 

maritimes. 
Informations à transmettre à la Capitainerie du GPM de GUYANE 

avant votre arrivée/ 
Information to be notified before entry into GPM of GUYANE 
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IMO CREW LIST 
(IMO FAL Form 5) 

 

 

 Arrival  Departure 

Page Number 

 

1.1 Name of ship 1.2  IMO number 

 

1.3 Call sign 1.4  Voyage number 

 

2.  Port of arrival/departure 3.  Date of arrival/departure 

 

4.  Flag State of ship 5.  Last port of call 

 

6.  No. 7.  Family name, given names 8.  Rank or rating 9.  Nationality 
10.  Date and  
place of birth 

11. Nature and number of 
identity document  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

12.  Date and signature by master, authorized agent or officer 

 

 

 

 

 

LISTE D’EQUIPAGE 
CREW LIST 

Informations à transmettre à la Capitainerie du GPM de 
GUYANE avant votre arrivée/ 

Information to be notified before entry into GPM of GUYANE 
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LISTE PASSAGERS 
PASSENGER LIST 

Informations à transmettre à la Capitainerie du GPM de 
GUYANE avant votre arrivée/ 

Information to be notified before entry into GPM of GUYANE 
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